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Formation et pratiques d’enseignement en questions

Quelle alternance pour quelle professionnalisa-
tion ? Etude de deux dispositifs de formation 
professionnelle

Christophe GREMION1 (Institut fédéral des hautes études en 
formation professionnelle, Suisse)

Cet article compare deux systèmes de formation duale par alternance, l’un en 
partenariat privépublic (PPP), l’autre en école à plein temps proposant des parties 
pratiques intégrées (PPI). Sur la base de 12 entretiens semi-directifs, il cherche 
à comprendre leurs fonctionnements et à savoir si ces deux filières offrent les 
mêmes opportunités en termes de formation, d’employabilité et de profession-
nalisation. Les résultats mettent en évidence que les systèmes présentés peuvent 
être qualifiés « d’alternance juxtapositive » et que la communication est insuffi-
sante entre les lieux de formation. Toutefois, les situations réelles rencontrées 
dans le PPP représente un avantage en termes d’employabilité et d’appréciation 
de la formation.

 Mots-clés : Alternance, professionnalisation, pratique intégrée, entreprise forma- 
 trice, formation professionnelle

Introduction

En Suisse, la formation professionnelle s’inscrit au degré secondaire II (16-20 
ans) et au degré tertiaire. Elle repose sur des formations et des procédures 
de qualification nationales clairement définies. Il existe de nombreuses pas-
serelles entre les différentes formations professionnelles ainsi qu’entre ces 
dernières et les formations académiques (hautes écoles et universités). Au 
niveau européen, selon le rapport de l’OCDE (Hoeckel et al., 2009), la parti-
cipation à des filières de formation professionnelle duale est en moyenne de 
12% alors que, en Suisse, 61% de la population suit cette filière pour se for-
mer professionnellement ou initier son cursus de formation professionnelle. 

La formation professionnelle initiale permet aux jeunes d’entrer dans la vie 
active. Elle constitue le point de départ d’un apprentissage tout au long de la 
vie et offre de nombreuses perspectives professionnelles. Le système de la 
formation professionnelle suisse est marqué par l’alternance entre théorie et 
pratique. Le modèle le plus répandu, appelé modèle dual, propose une alter-
nance entre entreprise et école professionnelle dans une logique de partena-
riat privé-public (PPP). La formation professionnelle initiale peut également 
être suivie en école à temps complet, notamment dans des écoles de métiers 
artisanaux, de commerce, d’art appliqués, de santé... Dans ce cas, la partie 
pratique de la formation est soit effectuée lors de stages en entreprise privée 

1. Contact : Christophe.Gremion@iffp.swiss  
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ou publique, soit organisée par des centres de formation qui proposent des 
parties pratiques intégrées (PPI). Selon Bonoli et al. (2018), ce système de 
formation professionnelle est considéré comme un succès, tant par la qualité 
de la formation proposée que par les débouchés professionnels qu’il permet. 

Problématique

Le succès de la formation professionnelle duale impose de mettre à dispo-
sition un grand nombre de places d’apprentissages dans les entreprises 
pour répondre « à la demande croissante d’opérationnalité, voire d’em-
ployabilité » (Audran, 2016, p. 9), ce qui n’est pas toujours possible (Kehl et 
al., 2014, p. 3). Entre la formation à temps complet en école, plus exigeante 
en termes de compétences purement scolaires et le manque de places en 
entreprise, un autre type de formation duale est proposé, principalement 
dans les écoles des métiers (informatique, automatique, mécanique), d’arts 
appliqués, de santé et de commerce. Dans ce modèle, la partie théorique 
est prise en charge par l’école professionnelle, comme dans la voie duale 
classique, mais la partie pratique en entreprise formatrice est remplacée 
par des temps de stages, continus ou filés, dans une entreprise privée2. Mais 
dans ce cas également, le nombre de places de stages est insuffisant et plu-
sieurs branches ont recours à des centres de formation proposant des parties 
pratiques intégrées (PPI) sous la forme d’entreprises « junior », d’entreprises 
d’entraînement, de reprises de mandat ou encore de bureaux d’apprentis-
sage pour ne citer que les plus courantes (Kehl et al., 2014, p. 23). Ces lieux 
de formation réunissent des apprentis3 de différentes années autour de pra-
ticiens-formateurs afin de répondre à des mandats, réels ou non, servant de 
support à la formation pratique. C’est ce type de dispositif qui nous intéresse 
dans cette recherche. En nous adressant aux acteurs d’une formation duale 
traditionnelle (PPP) et d’une formation duale plein-temps avec pratique inté-
grée (PPI), toutes deux formant au même métier, nous tentons de comparer 
les dispositifs proposés en termes de modalités d’alternance et d’effets sur 
la professionnalisation des personnes.

Alors que ces deux publics utilisent le système de formation en alternance, 
ont-ils les mêmes chances d’employabilité à la fin de leur parcours ? Est-ce 
que la formation duale PPP offre les mêmes possibilités de professionnali-
sation aux apprenants que la formation duale PPI ? Ce modèle d’alternance 
est-il, dans les deux cas, adapté au monde professionnel actuel ? Quelles sont 
les forces, les faiblesses de ces deux ingénieries de formation en alternance ?

Ainsi l’intention principale de cette recherche exploratoire est d’analyser 
ces deux voies de formation en alternance, en questionnant les points de vue 
de différents acteurs de la formation professionnelle initiale. Leurs réponses 
seront ensuite comparées et analysées en regard des types d’alternances et 
de leurs effets sur la professionnalisation. 

2. Plus de précisions sur ce mode de formation sur le site orientation.ch https://www.orientation.
ch/dyn/show/2958

3. Dans ce texte, le masculin est utilisé par souci de simplification mais renvoie à collectif constitué 
tant de femmes que d’hommes.
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Cadre théorique

Le contexte de la professionnalisation

Le besoin actuel de professionnalisation, terme fortement polysémique, peut 
être mis en lien avec les changements et les évolutions du monde du travail 
(employabilité, compétitivité et concurrence dans un contexte de mondia-
lisation) avec le besoin de valorisation des branches professionnelles (dé-
fense des droits et acquis des travailleurs, reconnaissance de leur travail par 
la société) ou encore avec le besoin de réalisation voire d’émancipation des 
personnes (autonomie, responsabilisation personnelle et développement 
d’une posture critique et réflexive). Ces dimensions définissent trois sens 
de la professionnalisation :

La professionnalisation-profession

Associée à profession, la professionnalisation est le fruit d’une revendica-
tion de la branche professionnelle. Les personnes, réunies en corporation, 
s’engagent dans le but de faire reconnaître les prérogatives, défendre leurs 
acquis et œuvrer pour la reconnaissance de leur branche professionnelle 
(Wittorski, 2014). Cette démarche se fait à l’initiative des groupes profes-
sionnels et/ou des syndicats. Selon Lemosse (1989), tout métier n’est pas une 
profession, car pour accéder à cette dénomination, le métier doit se définir 
comme une activité savante, autonome et responsable au profit de tâches 
complexes et non routinières. Dans cette définition, la professionnalisation 
revient à permettre de faire évoluer un métier en profession (Roquet, 2012), 
l’appartenance au groupe professionnel favorisant la reconnaissance par les 
pairs et par la branche professionnelle elle-même (Zaid et Lebeaume, 2015). 

Ainsi définie, une perte de professionnalisation, que l’on peut nommer dé-
professionnalisation, provoque le déclin de la place et de la légitimité du 
groupe professionnel dans la société (Maubant et al., 2014).

La professionnalisation-formation

Utilisée à côté de formation, la professionnalisation consiste à former des pro-
fessionnels, principalement en développant leurs compétences (Wittorski, 
2014). Cette démarche se fait surtout à l’initiative du monde de la formation 
qui cherche à développer, en parallèle, tant l’expertise que la déontologie 
des personnes qui lui sont confiées (Jorro, 2014). Ces démarches tentent de 
soutenir la transformation des individus (Boucenna et al., 2018) et le pro-
cessus d’apprentissage (Roquet, 2012) dans le but de soutenir l’émancipa-
tion des personnes. Elles s’appuient sur l’articulation formation-savoirs pour 
permettre la reconnaissance par le diplôme (Zaid et Lebeaume, 2015) et 
pour développer la professionnalité émergente (Jorro, 2014). Pour atteindre 
leurs intentions de professionnalisation, les dispositifs ont besoin d’articuler 
formation en école et formation sur le terrain (Roger et al., 2014) afin de pro-
poser l’utilisation de situations réelles sources d’apprentissages (Maubant, 
2013), raison pour laquelle l’alternance est souvent vue comme une ingé-
nierie pertinente. 
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En cas de déprofessionnalisation, on constate ici le déclin de l’autonomie et 
de la responsabilité accordée aux professionnels, menant à la perte de leur 
estime de soi et de leur sentiment de compétence (Aballéa, 2014).

La professionnalisation efficacité du travail

Enfin, mise en relation avec efficacité du travail, la professionnalisation consiste 
principalement à assurer la flexibilité et l’efficience du travail, le respect des 
prescriptions et le contrôle du travail fait selon les normes établies. Cette dé-
marche se fait principalement à l’initiative de l’activité industrieuse (Wittorski, 
2014) afin de permettre la transformation du novice en expert (Roquet, 2012).

Dans ce cas, les acteurs s’appuient sur le travail pour permettre leur recon-
naissance par le monde industriel, par l’employeur (Zaid et Lebeaume, 
2015). Pour parvenir à leurs fins, ces dispositifs de professionnalisation ont 
besoin du partenariat entre le monde de la formation et celui des entreprises 
privées (PPP) (Roger et al., 2014). 

Une déprofessionnalisation, comprise comme perte d’efficacité du travail, 
provoque une perte de l’autonomie professionnelle pour les travailleurs et 
une remise en cause de la forme d’organisation du travail (Maubant et al., 
2014) telle qu’elle est établie conduisant à une plus forte institutionnalisation 
(Aballéa, 2014).

Dans cette recherche, ce sont principalement ces deux dernières formes 
de professionnalisation qui seront observées, l’entreprise réelle (que nous 
appellerons dual PPP par la suite) et la pratique intégrée pouvant avoir ten-
dance à soutenir plus efficacement la professionnalisation-formation ou la 
professionnalisation-efficacité du travail.

Types de professionnalisation

Professionnalisation-profession 
Revendication de la branche

Professionnalisation-formation
Émancipation des personnes

Professionnalisation-efficacité 
du travail
Efficience du travail

Faire reconnaître les prérogatives, 
défendre les acquis, œuvrer pour 
la reconnaissance de la branche 
professionnelle 

Fabriquer des professionnels, 
développer les compétences 

Assurer la flexibilité et l’efficience 
du travail, respecter les prescrip-
tions et permettre le contrôle du 
travail 

À l’initiative des groupes profes-
sionnels et/ou des syndicats 

À l’initiative du monde de la for-
mation

À l’initiative de l’activité indus-
trieuse

Permettre de changer le métier en 
profession 

Développer l’expertise et la déon-
tologie
Soutenir la transformation des 
individus et le processus d’ap-
prentissage 

Permettre la transformation du 
novice en expert 

Permettre la reconnaissance par 
les pairs, par la branche profes-
sionnelle en s’appuyant sur le 
travail

Permettre la reconnaissance par 
le diplôme et pour développer la 
professionnalité des personnes en 
s’appuyant sur l’articulation forma-
tion-savoirs

Permettre la reconnaissance par le 
monde industriel, par l’employeur, 
en s’appuyant sur le travail

A besoin du partenariat avec le 
monde du travail (PPP) 

A besoin du partenariat avec le 
monde de la formation (PPP) 

En cas de déprofessionnalisation, 
déclin de la place du groupe pro-
fessionnel dans la société 

En cas de déprofessionnalisation, 
déclin de l’autonomie et de la 
responsabilité accordée menant 
à la perte de l’estime de soi et du 
sentiment de compétence 

En cas de déprofessionnalisation, 
perte de l’autonomie profession-
nelle et remise en cause de la 
forme d’organisation du travail 

Christophe Gremion

Quelle alternance pour quelle professionnalisation ? 
Etude de deux dispositifs de formation professionnelle
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Le modèle pédagogique de l’alternance

Nous venons de le voir, le modèle de l’alternance est sollicité tant par le 
monde de la formation que par le monde du travail, mais pour des intentions 
de professionnalisation qui diffèrent.

De manière très générale, l’alternance est un système de formation qui asso-
cie un enseignement théorique dispensé dans un centre de formation avec 
une pratique professionnelle au sein d’une entreprise. Elle existe sous diffé-
rentes formes. 

Pour Maubant et Roger (2014, p. 12) : « En formation, l’alternance sera tour à 
tour une conception de la formation ou un discours injonctif visant à mieux 
articuler l’école et l’entreprise ». Pour ces auteurs, il s’agit d’évoquer l’alter-
nance en mettant en avant la valeur ajoutée de celle-ci, dans sa concep-
tion de plus-value organisationnelle ou pédagogique. Le recours à l’alter-
nance dans les domaines de la formation participe au discours politique et 
stratégique, s’inscrivant ainsi dans une perspective plus générale que la 
transmission de connaissances spécifiques. Ils présentent quatre aspects de 
l’idée pédagogique défendue par l’alternance, soit le rapport à l’existence 
humaine (transmission ou émancipation), le rapport au travail (employabi-
lité), le rapport au savoir (contenu de la formation) et le rapport au temps 
(organisation de la formation au sein de chaque filière). Ces quatre déclinai-
sons ne sont pas sans rappeler les différents sens de la professionnalisation.

Mais pour que l’alternance tienne ses promesses, il est nécessaire d’explorer 
deux notions centrales de sa problématique : « séparation et articulation ». 
Comme le disent Malglaive et Weber (1982, p. 21) : « Les relations entre les 
organismes de formation et de production impliquées dans les dispositifs 
de l’alternance ont constitué un objet de recherche privilégié ». Ces travaux 
ont permis de rendre compte des processus de rapprochement entre l’école 
et l’entreprise - entre la théorie et la pratique ou encore entre la voie maté-
rielle et la voie symbolique - et d’analyser les modalités et les conditions de 
construction d’une coopération étroite et équilibrée entre ces deux mondes 
interdépendants et nécessairement complémentaires (p. 26). 

Lambelet (2010) nous explique, par exemple dans le cadre d’une formation 
en cours d’emploi, la complexité de la dynamique temporelle. Quatre diffé-
rentes temporalités coexistent et interagissent, ce qui peut provoquer chez 
les personnes en formation, certaines difficultés engendrées par l’ingénie-
rie utilisée pour mettre en place l’alternance : 

– Une temporalité productive, plutôt contractée, de performance.
– Une temporalité de l’apprendre orientée sur le développement et 

l’appropriation des compétences. Elle se réfère au besoin de comprendre 
et d’acquérir de l’expérience. 

– Une temporalité propre au système de formation, le temps organisé et 
mis à disposition, son principe de calendrier « scolaire » organisant les 
différentes échéances de la formation (examens, horaires, lieux). 

– Une temporalité biographique, caractère historique propre à chacun au 
travers de laquelle la personne en formation se construit une identité 
dans la durée. 
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En résumé, la formation en alternance peut être décrite, au niveau des in-
génieries, comme une succession de lieux et de temps orchestrés par des 
phases d’apprentissage, certaines se déroulant au sein d’un lieu d’études et 
d’autres au sein d’un lieu de mise en pratique. 

En s’appuyant sur les travaux de Bourgeon (1979), Lambelet (2010) esquisse 
des schémas d’alternance se situant sur un continuum allant d’une alter-
nance juxtapositive à une alternance intégrative, en passant par une alter-
nance associative. 

Dans le schéma de l’alternance juxtapositive, les différents temps de for-
mation ne sont pas reliés entre eux. Ils coexistent et se succèdent, sans s’in-
fluencer mutuellement, sans collaborer autour du programme de formation 
ou autour des besoins des apprenants.

Le schéma de l’alternance associative illustre une alternance construite avec 
des séquences de formations distinctes mais reliées entre elles. Les forma-
teurs théoriques restent experts de l’enseignement théorique, avec des ob-
jectifs liés à la connaissance de l’apprenant. Les formateurs pratiques restent 
experts de la formation pratique liée à l’apprentissage des gestes métier par 
l’apprenant. Le lien entre les deux domaines concerne la prise en compte de 
l’un par l’autre par exemple au niveau du programme d’études, mais sans 
qu’une articulation guidée par une logique d’apprentissage et de complé-
mentarité ne vienne orchestrer les différentes séquences. 

L’alternance intégrative décrit davantage une collaboration active entre les 
deux domaines (théorique et pratique) afin de construire une cohérence, 
d’une part au niveau des objectifs à atteindre comme cela est le cas dans 
l’alternance associative, mais également autour l’organisation pédagogique. 
Dans ce cadre, les formateurs développent et/ou exploitent des situations 
professionnelles, réelles ou simulées, pour permettre/soutenir l’apprentis-
sage. Cette organisation demande une synchronisation des différentes tem-
poralités autour des situations vécues par les personnes en formation et de 
leur rapport au savoir. 

Généralement, c’est le degré d’articulation ou de collaboration entre les 
lieux de formation qui différencie ces trois schémas. Cette articulation se 
réalise avec l’aide des formateurs qui remplissent une fonction de média-
teurs entre le savoir et l’élève. Dans la présente recherche, nous souhaitons 
identifier le type d’alternance mis en œuvre dans le dual PPP vs dans le 
dual PPI, partant de l’hypothèse que lors de l’alternance impliquant la pra-
tique intégrée, le centre de formation pratique est l’unique interlocuteur de 
l’école professionnelle, ce qui semble pouvoir offrir plus de possibilités de 
collaborer avec le centre de formation théorique. Dans ces deux contextes 
de formation, comment ces différences de collaboration entre les deux do-
maines influent sur la dimension professionnalisante de la formation ?

Christophe Gremion

Quelle alternance pour quelle professionnalisation ? 
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Méthodologie

Pour effectuer cette recherche exploratoire, nous avons mené des entretiens 
avec des étudiants, des alumnis et des acteurs issus de deux institutions de 
formations professionnelles (Scaiola, 2019). L’une est une formation duale PP. 
Les apprentis travaillent chez un patron deux jours et demi par semaine et se 
rendent dans une école professionnelle le reste du temps. C’est le modèle dual 
traditionnel en Suisse. L’autre est une formation dite « à plein temps », la part 
théorique étant dispensée par le même type d’école professionnelle que pour 
le dual PPP alors qu’un centre de formation à la pratique propose des stages 
construits autour de projets réels internes ou externes. Selon l’année de forma-
tion, les apprentis viennent y faire des stages blocs de longueur variable (une 
à trois semaines) ou des stages filés (un jour par semaine durant toute l’année).

Les répondants sont tous volontaires. Le panel se constitue de cinq femmes 
et sept hommes et leurs rôles dans la formation sont : membres de la direc-
tion d’école (n. 4), apprentis en formation (n. 3), alumni (n. 1), formateurs 
de théorie et/ou de pratique (n. 3) et responsable d’un office de placement 
(n. 1). Cinq répondants n’interviennent ou n’étudient que dans la formation 
duale avec PPP, cinq autres ne sont concernés que par la formation duale PPI 
et, pour terminer, deux répondants interviennent dans les deux filières. Les 
douze interviews ont été retranscrits dans leur globalité. 

Les entretiens semi-directifs ont été menés par un formateur intervenant 
dans les deux institutions, sur la base d’une trame d’entretien inspirée de 
notre cadre théorique. Ainsi, des questions sur l’organisation de la forma-
tion (alternance) côtoyaient des questions sur l’efficacité perçue en termes 
de formation, d’employabilité ou encore de construction identitaire (profes-
sionnalisation). Deux trames d’entretien ont été élaborées, l’une s’adressant 
aux personnes qui se forment, l’autre aux personnes qui forment ou qui or-
ganisent la formation. La majorité des entretiens se sont déroulés par télé-
phone ou par visioconférence (n. 8), pour des questions organisationnelles 
alors que quatre se sont déroulés en présentiel. 

Une analyse catégorielle a été effectuée en utilisant les dimensions de l’alter-
nance et de la professionnalisation mises en évidence dans le cadre théorique.

Résultats 

Quatre domaines ont été retenus pour ce travail : la collaboration entre les 
lieux de formation, l’organisation de l’alternance, l’appréciation générale 
de la formation et l’employabilité au terme de celle-ci. Nous présentons ci-
dessous quelques éléments retenus lors du travail sur les données puis les 
synthétiserons dans un tableau, en début d’analyse.

Collaboration entre les lieux de formation

Il n’y a pour ainsi dire pas ou très peu de communication entre les interve-
nants des différents lieux de formation. Le plus souvent, les rencontres se font 
lorsqu’il faut régler des problèmes, rarement lorsque tout va bien... Parfois 
des questions plus profondes sont mises sur la table, comme l’organisation et 
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l’articulation de la durée des stages ou la complémentarité des programmes 
abordés dans les deux lieux d’apprentissage. Certains déplorent ce point et 
cherchent à mettre en place des passerelles d’information afin de tenter un 
rapprochement entre les deux « mondes », théorie et pratique. Dans le dual 
PPP, l’apprenti doit montrer ses notes de l’école à son patron. Cet élément est 
perçu comme positif par les répondants car il « force » un certain lien entre les 
deux lieux. Dans le dual PPI, il est regretté que l’encadrement se fasse par des 
professionnels devenus formateurs et non par des professionnels encore en 
activité. La filière est considérée comme plus théorique car l’apprenti n’est 
pas confronté à une réelle culture d’entreprise.

Organisation de l’alternance

Dans le dual PPP, un répondant souligne le risque potentiel de manque d’en-
cadrement dans l’entreprise, les apprentis pouvant être « oubliés » lors des 
phases de production en flux tendu. Ils relèvent la pénibilité des horaires 
de travail et la difficulté qu’ils ont à suivre les dossiers de l’entreprise alors 
qu’ils doivent la quitter deux jours et demi par semaine pour se rendre aux 
cours théoriques. Dans le dual PPI, les formateurs relèvent les bénéfices 
que représentent les stages en responsabilité alors que les apprentis disent, 
comme leurs collègues, préférer les horaires plus légers de l’école.

Appréciation de la formation

Dans le dual PPP, les cours théoriques sont vus comme peu motivants et 
générateurs d’une grande charge de travail à domicile. La partie en entre-
prise est perçue comme une formation efficace, concrète, permettant de 
nombreux liens T-P. Les apprentis apprécient être encadrés par des profes-
sionnels de la branche et non par des enseignants. La formation pratique est 
considérée comme s’intégrant réellement au monde du travail. Les appren-
tis mettent par contre en évidence la difficulté que peut représenter, pour 
un jeune adulte en formation, de se faire accepter et respecter par les autres 
employés de l’entreprise. Les formateurs de terrain révèlent la plus-value 
que représente le besoin, pour le jeune, de trouver une place d’apprentis-
sage. Il n’y a pas d’admission automatique, le jeune doit se présenter, par-
fois réaliser certains tests de sélection, être choisi. Pour l’entreprise, le fait 
de confier à un tuteur la formation d’un apprenti est vu comme une occasion 
de pérenniser la culture, les savoir-faire de l’entreprise.

Dans le dual PPI, certains voient le choix de cette filière comme un deuxième 
choix, pour ceux qui ne trouvent pas de place chez un patron. Le travail sur 
des projets est apprécié, même si ceux-ci ne sont pas tous réels ou proches 
de la réalité du monde du travail. Les formateurs regrettent l’absence d’exa-
men d’entrée, l’absence de sélection qui confine selon eux les apprentis 
dans une posture quelque peu passive et moins engagée.

Employabilité

Dans le dual PPP, la filière est considérée comme plus proche du métier. 
C’est une vraie école de la vie qui permet aux jeunes d’être en contact avec 
de vrais clients et de rencontrer de vrais problèmes. Ceci contribue à avoir 

Christophe Gremion

Quelle alternance pour quelle professionnalisation ? 
Etude de deux dispositifs de formation professionnelle



219N° 27 / 2021 / p. 211-226

Formation et pratiques d’enseignement en questions

une bonne vision du monde du travail, élément qui est vu comme gage 
d’employabilité. Il est relevé tout de même que, parfois, les tâches deman-
dées en entreprise ne correspondent pas aux savoir-faire et savoirs abordés 
en cours théorique, ce qui semble représenter une difficulté tant pour les 
apprentis que pour leurs formateurs. 

Dans le dual PPI, il est fait mention d’absence de liens T-P qui rendent la 
formation peu adaptée au monde du travail. Le fait d’être encadré par des 
professionnels devenus formateurs et non des professionnels encore en acti-
vité dans une entreprise à laquelle ils s’identifient pousse les apprentis à 
voir la PPI plutôt comme des stages commandés par l’école que comme un 
apprentissage. L’un d’eux fait aussi remarquer que les apprentis en dual PPP 
obtiennent un salaire pour leur travail, mais pas lui.

Les éléments de résultats, présentés ci-dessous, peuvent être synthétisés de 
la manière suivante. Le premier tableau regroupe les résultats concernant la 
filière duale PPP alors que le deuxième tableau s’intéresse à la formation duale 
PPI. Regroupés selon les quatre domaines retenus, les éléments jugés comme 
positifs sont inscrits dans des cellules blanches alors que les éléments vus 
comme problématiques sont le sont dans des plages grisées. Ils sont organisés 
dans deux colonnes, l’une regroupant les données ayant trait à la profession-
nalisation-formation et l’autre à la professionnalisation-efficacité du travail.

Professionnalisation et alternance dans le système dual PPP

Domaines Professionnalisation-formation Professionnalisation-efficacité du travail

Collaboration 
entre les lieux 
de formation

Peu de contact entre les deux mondes

L’apprenti doit montrer ses notes de l’école 
à son patron > lien, importance, sérieux

Organisation de 
l’alternance

 
 
 

Parfois manque d’encadrement, apprentis 
« oubliés »

Temps coupés entre entreprise et école 
professionnelle > rend le suivi des dossiers 
difficile

Travail pénible (horaire, samedis)

Appréciation de 
la formation

Cours peu motivant et grande charge de 
travail à domicile

Pas d’admission automatique, besoin de 
chercher une place d’apprentissage, de se 
vendre et d’être choisi

Formation efficace, concrète, liens T-P
Le tutorat pérennise la culture interne à 
l’entreprise

Encadrement par des professionnels et non 
des formateurs
 

Formation pratique qui s’intègre dans la 
réalité du travail

Pour l’apprenti, pas facile de se faire res-
pecter

Employabilité

Filière plus proche du métier
École de la vie > travailler avec de vrais 
clients

Entre la formation et le travail, pas les mêmes gestes, pas les mêmes attentes, pas les 
mêmes sortes de tâches

 
 
 
 

Les responsabilités sont réelles

Vraies situations qui favorisent l’employa-
bilité

Meilleure approche du monde du travail

Formation pratique qui s’intègre dans la 
réalité du travail
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Professionnalisation et alternance dans le système dual PPI

Domaines Professionnalisation-formation Professionnalisation-efficacité du travail

Collaboration 
entre les lieux 
de formation

Peu de contact entre les deux mondes

Pas de compte à rendre au patron en cas de 
mauvaise note

 

Pas de liens entre les formateurs et les enseignants

Les deux lieux ne se coordonnent que pour des questions d’effectifs, d’horaire, de calen-
drier

Organisation de 
l’alternance

Stages en responsabilité qui favorisent la 
confiance et la responsabilité

Horaires plus agréables à l’école que dans 
le centre de pratique

Appréciation de 
la formation

Encadrement par des formateurs et non des 
professionnels

Pas de culture d’entreprise

Filière plus académique

Travail sur des projets Projets sans les contraintes réelles 

Vue comme une solution de remplacement 
si pas de place d’apprentissage

Pas d’examen pour entrer, admission auto-
matique

Employabilité

 
 
 
 

Projets sans les contraintes réelles 

Absence de liens qui rend la formation peu 
adaptée au monde du travail

Pas de salaire

La pratique est vue comme un stage et non 
comme un apprentissage

Analyse et discussion 

L’analyse et la discussion sont présentées et organisées en respectant l’ordre 
des quatre thèmes principaux retenus lors de la présentation des résultats, 
soit la collaboration entre les lieux de formation, l’organisation de l’alter-
nance, l’appréciation de la formation et l’employabilité. 

Collaboration entre les lieux de formation

Dans les deux formes d’alternances étudiées dans ce travail, les répon-
dants relèvent le manque de collaboration entre les acteurs de la forma-
tion pratique et ceux issus de l’école professionnelle. Cette quasi-absence 
de communication peut être un signe d’une alternance de type juxtaposi-
tive dans laquelle les différents lieux et temps de formations ne sont pas 
reliés. Il semble très difficile, dans une telle situation, de transformer l’ex-
périence vécue en expérience réellement formatrice (Roger et al., 2014). 
Pourtant, cette plus-value des formations en alternance est fréquemment 
mise en avant dans les propos politiques et institutionnels. Les personnes 
ayant participé à cette recherche estiment à l’inverse que la collaboration 
est bonne au niveau administratif. Ainsi, les questions d’effectifs, d’horaires 
et de calendrier semblent gérées de manière satisfaisante sur les deux lieux 
de formation, et ce quelle que soit la forme d’alternance. La coordination 
de la dimension administrative et organisationnelle souffre donc moins du 
manque de collaboration que la dimension pédagogique ou éducative. Il est 
légitime de se demander si ce constat peut être lié au nouveau management 
public (NMP) qui conseille aux institutions de séparer les pouvoirs straté-
giques, organisationnels, opérationnels et exécutifs (Mignot-Gérard , 2019). 
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La communication inter-institutionnelle étant gérée plus fréquemment par 
les instances organisationnelles que par les instances pédagogiques, une 
attention plus importante aux dimensions administratives qu’à la cause pé-
dagogique ou didactique peut en découler.

Dans le dual PPP, le résultat chiffré des évaluations théoriques, « les notes », 
est un élément qui est jugé comme positif tant par les étudiants que par les 
formateurs, car « les apprentis doivent les montrer et les faire signer par leur 
patron ». Depuis longtemps, la valeur motivationnelle de la note a été mise 
en cause (De Vecchi, 2014 ; Neumayer et al., 2015 ; Viau, 2004) ce qui rend ce 
constat étonnant. Il s’explique peut-être par le mode d’engagement des ap-
prentis dans cette filière : devoir postuler et réaliser un entretien d’engage-
ment face à un patron pour décrocher sa place d’apprentissage met le jeune 
dans un statut d’acteur (de sa formation) et de demandeur (de cette place 
d’apprentissage). Venir montrer et faire signer ses notes à son patron parti-
cipe ainsi, durant les trois ou quatre années de l’apprentissage, à la création 
d’un lien fort entre le travail effectué en école professionnelle et celui réalisé 
en entreprise. En dual PPI, la situation est différente puisque les notes sont 
transmises automatiquement du centre de pratique professionnelle à l’école 
professionnelle pour gestion administrative, sans que cela soit lié à un entre-
tien avec un autrui significatif aux yeux de la personne en formation.

Les données récoltées durant les entretiens nous montrent ainsi une très 
faible communication entre entreprise ou centre de pratique et école profes-
sionnelle, surtout en ce qui concerne les questions pédagogiques. La note 
apparaissant comme la courroie de transmission principale dans la forma-
tion duale PPP, courroie dont ne bénéficie pas la formation duale PPI.

Organisation de l’alternance

L’organisation des deux formations nous donne également à penser que 
nous sommes en présence de deux dispositifs d’alternance juxtapositive. En 
effet, à aucun moment les répondants ne font des liens entre une expérience 
de terrain et un élément de formation en école professionnelle ou inverse-
ment. Toutes les impressions recueillies parlent uniquement de l’école ou 
du lieu de pratique, sauf lorsqu’il s’agit des horaires de travail. Dans ce cas, 
la comparaison est faite entre l’école, dont l’horaire est perçu comme plus 
agréable, et le monde du travail dont les horaires sont jugés pénibles. Les 
personnes en formation duale PPP relèvent également la pénibilité de de-
voir travailler le samedi en entreprise.

Ces dernières se plaignent également de la difficulté de suivre les dossiers 
de l’entreprise lorsque, chaque semaine, il faut la quitter pendant deux jours 
et demi pour se rendre à l’école professionnelle. Cette remarque permet 
de prendre conscience de l’identité que les jeunes engagés en dual PPP se 
construisent. Ils ont postulé et ont été engagés comme apprentis dans telle 
entreprise ou chez tel patron. Cet élément fait partie de leur identité et ils 
l’utilisent pratiquement exclusivement pour se définir professionnellement. 
Aller au cours, c’est devoir sortir de l’entreprise, devoir ressortir de la réa-
lité du travail pour retourner sur les bancs de l’école. Les apprentis en dual 
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PPI semblent également apprécier le contact avec le monde du travail. Ils 
relèvent comme très positifs les stages en responsabilité, lorsque le centre 
de pratique leur confie un mandat, justement dans une entreprise « réelle ». 
Il serait intéressant de savoir ce qui, dans ce cas, du contact au travail réel ou 
de la responsabilité attendue, est l’élément qui rend l’expérience plus posi-
tive que l’activité dans le centre de pratique. Malheureusement, les informa-
tions recueillies ne permettent pas de le savoir.

Une différence importante ressort des entretiens analysés quant à l’enca-
drement dont les apprentis bénéficient dans les deux structures. Dans le 
dual PPP, les apprentis estiment parfois être peu accompagnés dans leurs 
apprentissages, se sentent même éventuellement « oubliés ». Ceci peut être 
expliqué par deux raisons : tout d’abord par le contexte de production. En 
effet, dans cette forme d’alternance, l’apprenti travaille dans un bureau ou 
dans un atelier, entouré de professionnels devant assurer la production de 
l’entreprise. Un ou plusieurs de ces professionnels reçoivent la mission de 
former l’apprenti sans pour autant être toujours déchargés des attentes liées 
à la production et au respect des délais. Une autre raison peut se trouver 
dans la formation pédagogique que reçoivent les formateurs en entreprise. 
En fonction de la mission d’encadrement qu’ils prennent en charge, ils de-
vront suivre un cursus de 10 à 20 ECTS. En comparaison, les formateurs de 
branches professionnelles intervenant dans les écoles professionnelles 
(partie théorique de l’alternance) et les formateurs des centres de pratique 
sont au bénéfice d’une formation en sciences de l’éducation représentant 60 
ECTS. La structure de l’encadrement est également très différente. Comme 
nous venons de le voir, en entreprise, un apprenti travaille avec un ou plu-
sieurs professionnels. A contrario, en centre de pratique, c’est un profes-
sionnel qui va prendre la responsabilité de la formation pratique de 4 ou 5 
apprentis. Cette configuration donne à la formation pratique une dimension 
plus formelle qui n’est pas sans rappeler les cohortes propres aux organi-
sations scolaires. Cette impression est encore renforcée par le fait que les 
professionnels qui œuvrent en centre de pratique le font généralement à 
plein temps. Ils quittent ainsi leur profession d’employé de commerce ou 
d’horloger pour devenir formateur à ces métiers. Une nouvelle identité qui 
n’échappe pas aux apprentis puisque ceux-ci nous disent être encadrés par 
des formateurs et non des professionnels.

Nous pouvons donc estimer que les formations duales observées souffrent 
d’une faible articulation entre cours théorique et expérience de terrain. Les 
apprentis développent leurs connaissances théoriques à l’école profession-
nelle (ils travaillent pour apprendre) et fréquentent parallèlement l’entre-
prise ou le centre de pratique, pour développer leurs compétences profes-
sionnelles (ils travaillent pour produire). En clair, d’un côté se trouvent des 
enseignants qui donnent un enseignement théorique basé sur les objectifs 
d’un plan d’études standard, selon la filière choisie, et de l’autre, des pro-
fessionnels ou formateurs qui travaillent selon une pédagogie dite « par pro-
jet » pour le centre de pratique ou « en situation » pour le dual PP. Il n’y a 
que très peu de liens entre les deux, nous sommes donc en présence d’une 
alternance juxtapositive. L’encadrement est assuré en dual PPP par des  
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professionnels alors que, dans le centre de pratique, les anciens profession-
nels sont petit à petit identifiés à des formateurs. Cette filière est ainsi jugée 
comme « plus académique » par les répondants de cette recherche.

Appréciation de la formation

La formation duale PPP est très appréciée, malgré la pénibilité du rythme 
de travail du monde professionnel. L’identification à une entreprise, le fait 
d’en faire partie, d’apprendre de son fonctionnement, de s’imprégner de la 
culture commune de celle-ci semblent représenter une part importante de 
cette appréciation positive. Les apprentis apprécient d’être encadrés par des 
professionnels et le tutorat, pas très éloigné du compagnonnage, permet à 
la personne en formation de s’imprégner de la culture de l’entreprise. Les 
cours (école professionnelle) sont jugés comme peu motivants par ce public 
et la pratique est mise fortement en valeur comme élément permettant de 
se rapprocher de la réalité du travail. Un monde du travail qui, par contre, 
est perçu comme dur, cruel peut-être, dans lequel l’apprenti a parfois de la 
peine à se faire respecter. Malgré cela, la formation duale PPP est jugée effi-
cace, concrète et source de liens entre la théorie et la pratique.

En alternance PPI, l’appréciation est moins positive. Hormis la satisfaction de 
travailler sur de vrais projets lors des stages en responsabilité, la formation 
n’est pas considérée comme permettant de se mettre dans les conditions et 
les contraintes réelles. La culture d’entreprise n’est pas perçue de la même 
manière, certainement par le ratio formation pratique/cours théorique qui 
diffère entre les deux cursus de formation. Un apprenti (PPP) dira qu’il quitte 
l’entreprise pour aller aux cours de l’école professionnelle alors que l’étu-
diant de la formation avec PPI dira qu’il quitte l’école pour aller en stage. 
Ces propos nous permettent de percevoir à quelle institution les personnes 
en formation s’identifient prioritairement. Enfin, un élément semble jouer en 
la défaveur de la formation duale PPI, le fait qu’il n’y ait pas d’examen, ou de 
postulation, pour entrer dans cette filière en diminuerait l’attrait ou la valeur. 
Selon les propos recueillis, il apparaît que ce cursus est considéré comme 
une solution de remplacement pour les personnes n’ayant pas trouvé de 
place d’apprentissage, un deuxième choix en quelque sorte.

La formation duale PPP est ainsi plus appréciée que la formation duale PPI. 
Les répondants insistent sur le monde de l’entreprise qui n’est pas le monde 
de la formation traditionnelle, qui n’est pas le monde scolaire : les apprentis 
doivent trouver une entreprise formatrice et se faire leur place dans l’équipe 
des professionnels. Une agentivité (Bandura, 2007) nécessaire que les ap-
prentis en dual PPI ne rencontrent pas. C’est peut-être pour cette raison 
qu’ils se considèrent plus comme des étudiants-stagiaires que comme des 
apprentis et futurs employés de l’entreprise qui les engage.

Employabilité

Au niveau de l’employabilité, la formation duale PPI est perçue comme peu 
efficace par les répondants. Les projets dans lesquels les apprentis s’en-
gagent ne leur offrent pas toujours les contraintes réellement rencontrées 
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dans le monde du travail et la mise en activité par projet les éloigne parfois 
de la réalité du marché. L’absence de culture d’entreprise à laquelle s’iden-
tifier est également relevée comme frein à l’employabilité. Un étudiant re-
lève également que, en dual PPP, les apprentis touchent déjà leurs premiers 
salaires alors que ce n’est pas le cas dans les formations à plein-temps. 

L’élément n’est pas anecdotique, il participe, pour les apprentis en dual PPP, 
d’un projet de formation qui se lie à un projet d’autonomisation ou d’émanci-
pation face au milieu familial. Trouver un poste d’apprentissage, c’est quit-
ter le monde de l’école et entrer dans celui du travail, en étant proche du 
métier choisi, en travaillant avec de vrais clients, avec de vrais collègues. 
Les situations quotidiennes rencontrées en entreprise sont perçues comme 
une expérience favorisant l’employabilité, et ces premiers salaires, bien in-
suffisants pour vivre, permettent d’entrevoir la prochaine autonomie. 

Le sentiment de plus grande employabilité dans la formation duale PPP peut 
également être expliqué par le fait qu’un nombre non négligeable d’ap-
prentis restent, une fois leur apprentissage terminé, employés de l’entre-
prise formatrice. Cette perspective, bien qu’elle ne se présente que pour 
une minorité, participe de la valeur donnée à cette filière de formation.

Conclusion 

Dans cette recherche, nous souhaitions identifier le type d’alternance mis en 
œuvre dans le dual PPP vs dans le dual PPI. Nous avons pu remarquer que 
les deux filières s’apparentent à de l’alternance juxtapositive dans lesquelles 
très peu de collaborations sont institutionnalisées entre les lieux de forma-
tion en dehors de questions administratives et organisationnelles. L’enca-
drement des apprentis - pris en charge parfois par des professionnels peu 
formés aux sciences de l’éducation, parfois par des formateurs peu identi-
fiés comme des professionnels par les apprentis – semble poser quelques 
problèmes dans les deux modalités. Les expériences de terrain ne sont pas 
mobilisées pour étayer et exemplifier des concepts théoriques abordés en 
école professionnelle et, dans le même sens, les formateurs de terrain ne 
convoquent que peu les notions plus théoriques abordées en école profes-
sionnelle pour permettre la création de liens théorie/pratique chez les per-
sonnes qu’ils forment. Ce constat est d’autant plus surprenant dans le cas 
de la formation à plein-temps avec PPI, puisque celle-ci est l’unique inter-
locutrice de l’école professionnelle et que cela pourrait représenter, dans 
un sens comme dans l’autre, plus de possibilités de collaboration et coor-
dination pédagogique. Dans ces deux contextes de formation, nous souhai-
tions aussi savoir comment ces différences de collaboration entre les deux 
lieux influent sur la dimension professionnalisante de la formation ? Dans ce 
domaine, le dual avec PPP est perçu comme plus efficace, et ce par tous les 
répondants à notre enquête. « Vrais », « réels », « proches de la réalité » sont 
des termes que nous avons retrouvés régulièrement dans leurs propos et 
qui donnent à penser que l’expérience, lorsqu’elle est considérée comme 
« simulée », n’a plus la même valeur ou le même pouvoir motivationnel sur 
les apprentis.
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Nous avons également été surpris de constater à quel point l’expérience était 
considérée comme formatrice et génératrice de liens théorie-pratique, tant 
par les formateurs que par les apprentis, alors que, dans le même temps, ils 
nous faisaient remarquer le manque de communication entre l’entreprise ou 
le centre de pratique et l’école professionnelle. Cette dimension formative 
et créatrice de liens est une des visées de l’alternance associative voire inté-
grative alors que les conditions relatées sont celles d’une alternance juxta-
positive. Cet élément nous semble confirmer le fait que l’alternance, qu’elle 
se fasse en PPP, en école ou en centre de pratique, n’est pas une question 
de lieu ou de temps, mais une question de liens et que ces liens ne peuvent 
qu’être tissés par l’apprenant. L’alternance vue comme une démarche péda-
gogique semble ainsi plus efficace que lorsqu’elle est pensée comme une 
ingénierie de formation, comme une didactique. A penser des ingénieries 
qui font des liens, ne serions-nous pas en train de faire les liens à la place 
des apprentis ? Voire d’empêcher les apprentis d’en faire ? Cette piste méri-
terait d’être approfondie dans des recherches ultérieures et n’est pas sans 
rappeler le titre de l’ouvrage de Saint-Onge (1993) : « Moi j’enseigne, mais 
eux, apprennent-ils ? » Ou comment courir peut-être le risque de devenir 
moins efficace à force de vouloir faire au mieux ?
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